
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 06 MARS 2015

La séance débute à 19h30.

Présents: BOUQUET Marie-France, LOPPIN Jean-Yves, ALIPS Jean-Marie, DALLIMONTI Jean-
Bernard, GAUTHEROT Guy, LAMBERT Annick, MAUPOIX Yves et REUSE Jean-Patrick.
Absents excusés : Claude GRIMLER, Marilyne BELLATI et Marie-Claude JACQUOT.

LE CONSEIL,
 DESIGNE M. Jean-Patrick REUSE pour remplir les fonctions de secrétaire de séance ;

1-Droit de pêche : avenant à la convention signée avec le Gardon de Larzicourt

Madame le Maire donne lecture aux membres présents du conseil municipal de la convention
signée entre la commune d’Arrigny et le Gardon de Larzicourt en date du
1er janvier 1997 relative à la concession de la gestion piscicole sur les étangs d’Arrigny.
Il s’avère, que suite à une décision du conseil d’administration du Gardon de Larzicourt en
date du 17 décembre 2014, les délivrances d’autorisation gratuite de pêcher pour les
habitants de la commune d’Arrigny prendront effet à partir du 1er mai 2015.
Les membres du conseil municipal décident, à L’UNANIMITE, de revoir en
intégralité cette convention pour les années à venir.

2-Elections Départementales

Organisation des tours de garde en vue des élections départementales des 22 et 29 mars 2015.

3- Informations diverses

 Suite au dernier compte rendu en date du 22 janvier 2015,
nous vous proposons de nous retrouver le samedi 14 mars 2015
à 09 h 30 à la Grange dans le cadre de l’embellissement de la commune.
Venez nombreux avec vos idées fleuries !!!

Fin de la séance à 20h30.
Le Maire,

Marie-France BOUQUET
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